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 Délibération n° 2014/9
Société d'Economie Mixte Patrimoniale du Grand Lyon. Désignation d'un représentant de
la ville de Vénissieux à l'Assemblée spéciale et à l'Assemblée générale de la Société.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 46
 
 

 
Date de la convocation : 16/04/14
Compte rendu affiché le 28/04/14
 
Transmis en préfecture le
 07/05/14 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20140422-21377-DE-1-1
 

 
 
Président : Mme Michèle PICARD
 
 

 

Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Régia ABABSA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Geneviève SOUDAN, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme
Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN,
M. Saïd ALLEG, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, Mme Loan NGUYEN, Mme Marie
DELORME, Mme Régia ABABSA, Mme Yvonne LYON, Mme Jeanine LOCATELLI, Mme Patricia
BOGEY, M. Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, Monsieur Frédéric PASSOT, M. Christophe
GIRARD, M. Nasser DJAIDJA, M. Bernard RIVALTA, M. Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT,
M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, M. Yvan BENEDETTI

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
  
  
Dépôt de pouvoir : M. Jean-Louis PIEDECAUSA a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, M. Aurélien

SCANDOLARA a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Estelle GAGON a donné pouvoir
à M. Yvan BENEDETTI
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 Rapport n° 9
Société d'Economie Mixte Patrimoniale du Grand Lyon. Désignation d'un représentant de la
ville de Vénissieux à l'Assemblée spéciale et à l'Assemblée générale de la Société
Secrétariat Général
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Créée en juillet 2012, la SEM Patrimoniale du Grand Lyon a pour vocation de soutenir le
développement économique de territoires considérés comme peu attractifs et/ou dans des secteurs
d'activités innovants où la collectivité constate un déficit d'initiatives privées.
Elle prend la succession de la SERL@Immo, filiale de la SERL.
 
La SEM porte ainsi en son nom des projets immobiliers afin de répondre aux besoins identifiés sur
le territoire du Grand Lyon. Elle maîtrise donc à la fois la vocation et la gestion dans le temps de ces
biens immobiliers (acquisition, administration, commercialisation, animation, location, vente).
 
Cette SEM Patrimoniale n'intervient pas sur le marché immobilier classique et n'exerce pas de
maîtrise d'ouvrage directe. Elle n'a vocation à intervenir que dans 3 secteurs :

- centres commerciaux en opération de renouvellement urbain ;
- projets immobiliers dédiés comme les pépinières d'entreprises ;
- plates-formes d'innovation des pôles de compétitivités.

Sur le 1er point, 4 projets situés dans le Grand Lyon sont portés par la SEM dont celui de
l’aménagement, du maintien et du développement des activités commerciales du quartier de Vénissy.
 
Le plan à moyen terme de la SEM Patrimoniale prévoit d'ores et déjà 70 000 000 euros
d'investissement avec un niveau de fonds propres de 14 000 000 d'euros.
 
La Ville de Vénissieux s’est engagée par délibération du 14 mai 2012 à participer à l’actionnariat de la
SEM de manière progressive, à hauteur de 354 200€ soit 2,53 % du capital social.
 
La SEM Patrimoniale du Grand Lyon prend la succession de la SERL@immo, filiale de la SERL.
Elle est détenue à :

- 66 % par les collectivités publiques : Grand Lyon (55%), Villes de Lyon (5.61%), Vénissieux
(2,53 %), Vaulx-en-Velin (1,21 %), Villeurbanne (0,66 %) et Rillieux-la-Pape (0,55 %) et
Syndicat intercommunal de l'aménagement, du développement et de la promotion des
ressources industrielles et de l'emploi du territoire Saône-Mont d'Or (0,44 %) ;

- 34 % par l’actionnariat privé : Caisse des Dépôts (20 %), SERL (12,14 %) et Caisse d'épargne
Rhône-Alpes (1,86 %).

 
Selon les statuts de la SEM, le Conseil d'administration est composé de 18 administrateurs dont 12
pour les actionnaires publics. La Communauté urbaine, en tant qu’actionnaire majoritaire, désigne 9
de ces membres. Les autres actionnaires publics et privés peuvent prétendre à un ou plusieurs postes
d’administrateurs répartis entre la Caisse des Dépôts et Consignations (3 sièges), la SERL (2 sièges),
la Ville de Lyon (1 siège) et la Caisse d’Épargne Rhône-Alpes (1 siège).
 
Les actionnaires publics détenant un nombre d'actions insuffisant pour obtenir une représentation
directe au Conseil d'administration (moins de 5.50% du capital social) sont réunis en Assemblée
Spéciale. Celle-ci désigne deux de ses membres pour siéger au sein du Conseil d'administration en
tant qu’administrateurs. Il incombe donc au Conseil municipal de désigner parmi ses membres, le
représentant qui siègera dans la future Assemblée Spéciale.
 

http://www.economie.grandlyon.com/qui-sommes-nous.3.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-international-lyon.4.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/territoires-grand-lyon.14.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/innovation-lyon-recherche-developpement-france-europe.17.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/immobilier-entreprise-investissement-implantation-lyon.39.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/territoires-grand-lyon.14.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/immobilier-entreprise-investissement-implantation-lyon.39.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/conjoncture-immobiliere-lyon-marche-porteur.110.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/commerce-lyon-opportunites-implantation-investissement.41.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/immobilier-entreprise-lyon.61.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/innovation-lyon-recherche-developpement-france-europe.17.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/poles-competitivite-lyon.55.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/attractivite-investir-atouts-s-implanter-lyon-france.12.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-local-portes-sud-lyon.163.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-local-rhone-amont-lyon.161.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-local-lyon-villeurbanne.160.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-local-plateau-nord-lyon.158.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/insertion-economie-emploi-lyon.66.0.html
http://www.economie.grandlyon.com/developpement-economique-local-val-de-saone-lyon.38.0.html
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
 

- désigner Mme Yolande PEYTAVIN représentant de la Ville de Vénissieux à l'assemblée spéciale et à
l'assemblée générale de la société,

- autoriser son représentant à accepter toute fonction qui pourrait lui être confiée à ce titre, ainsi que
toutes autres fonctions ou tous mandats spéciaux qui lui seraient confiés par le Président du Conseil
d'administration.
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
 

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


